
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

ET DE LA COOPERATION

Décret n° 2014-855 du 31 décembre 2014

portant ratification de la convention sur la circulation
et l’établissement des personnes et des biens entre le
Gouvernement de la République du Congo et le
Gouvernement de la République Démocratique du
Congo

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 49-2014 du 31 décembre 2014 autorisant
la ratification de la convention sur la circulation et
l établissement des personnes et des biens entre le
Gouvernement de la République du Congo et le
Gouvernement de la République Démocratique du
Congo ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention sur la cir-
culation et l’établissement des personnes et des biens
entre le Gouvernement de la République du Congo et
le Gouvernement de la République Démocratique du
Congo, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 31 décembre 2014

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES

ET DU DOMAINE PUBLIC

Arrêté n° 818 du 19 janvier 2015 déclarant
d’utilité publique, l’acquisition foncière et les travaux
de construction d’une ligne d’alimentation électrique
moyenne tension, tronçon Makola-usine CIMAF, dis-
trict de Hinda, département du Kouilou

Le ministre des affaires foncières
et du domaine public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 21-88 du 17 septembre 1988 sur l’amé-

nagement et l’urbanisme ,

Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les prin-
cipes généraux applicables aux régimes domanial et
foncier ;
Vu la loi n° 11-2004 du 26 mars 2004 portant procé-

dure d’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Vu le décret n° 2010-122 du 19 février 2010 relatif
aux attributions du ministre des affaires foncières et
du domaine public ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Vu l’intérêt général.

Arrête :

Article premier : Sont déclarés d’utilité publique, l’ac-
quisition foncière et les travaux de construction
d’une ligne d’alimentation électrique moyenne ten-
sion, tronçon Makola-usine CIMAF (Hinda), district
de Hinda, département du Kouilou.

Article 2 : Les propriétés et les droits réels immobi-
liers qui s’y grèvent, concernés par l’acquisition fon-
cière et les travaux visés à l’article premier du pré-

sent arrêté, sont constitués par certaines parcelles
bâties et non bâties, situées le long du tronçon
Makola-usine CIMAF, tel qu’il ressort de la carte du
tronçon, objet de l’expropriation jointe en annexe.

Article 3 : Les propriétés visées à l’article 2 du pré-

sent arrêté feront l’objet d’une expropriation pour
cause d’utilité publique. Elles seront incorporées au
domaine de l’Etat.

Article 4 : Les expropriés percevront une indemnité

juste et préalable.

Article 5 : La présente déclaration d’utilité publique
est valable pour une durée de deux (2) ans.

Article 6 : Les opérations d’expropriation doivent se
réaliser dans un délai de douze (12) mois au plus
tard.

Article 7 : La saisine éventuelle du juge par les expro-
priés n’a point d’effet suspensif sur la procédure d’ex-
propriation.

Article 8 : La présente déclaration d’utilité publique
emporte réquisition d’emprise totale de la surface
visée par l’expropriation.

Article 9 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville, le 19 janvier 2015

Le ministre des affaires foncières
et du domaine public,

Pierre MABIALA
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